
        COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

                                         EN DATE DU 11 MAI 2009

L'an deux mille neuf, le 11 mai le Conseil Municipal de la Commune de CHATILLON-sur-CHALARONNE, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale en date du 5 mai, sous la présidence de M. Yves CLAYETTE, Maire.


M. LE MAIRE ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient présents : M. CLAYETTE - M. MATHIAS - Mme BLENET – 
M. FORAY - Mme LEVERT - M. QUIBLIER-SARBACH - 
Mme SICAUD - M. MONTRADE - Mme RIMAUD - Mme MOREAU – 
M. PERREAULT - M. JACQUARD - Mme BERTRAND - Mme FONTAINE - Mme RAVOUX – M. DARBON - Mme BIAJOUX - M. MORRIER – 
M. PENET - M. MORIN - Mme BAILLET - M. RENOUD-GRAPPIN - 
M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE - Mme GROSCLAUDE - M. CHAFFURIN.

Ont donné un Pouvoir :

Mme BAS représentée Mme BIAJOUX

M. GILLET représenté par M. MATHIAS
      
Mme BAILLET a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Le compte rendu du Conseil municipal du 20 avril a été approuvé à l'unanimité des votants.

N° 1 : Démission de Mme Marie Claude DARBON : Installation du successeur.

M. le Maire indique pour information que par courrier en date du 22/04, Mme Marie Claude DARBON lui a fait part de sa démission de son mandat de conseillère municipale et des fonctions qui en découlent.
Il poursuit en expliquant que la liste "Châtillon un temps d'avance" a proposé Mme Mireille GROSCLAUDE sachant que dans l'ordre chronologique Mme GOULESQUE et M. GARNIER avaient été sollicités et n'ont pas donné suite.

Par ailleurs Mme DARBON était déléguée suppléante à la Communauté de Communes, membre du CCAS en qualité de conseillère municipale et membre de la commission Education culture.
Mme Mireille GROSCLAUDE prendra donc l'ensemble des fonctions de Mme DARBON.
M. le Maire a donc procédé à l'installation de cette nouvelle conseillère.
Il a au préalable adressé à Mme DARBON ses remerciements pour son engagement et pour son travail durant 14 mois.

N° 2 ET N° 3 : COMPTES ADMINISTRATIFS ET COMPTES DE GESTION.

M. le Maire souligne la présence de M. CAMILLERI, percepteur de Châtillon qui assiste à cette séance du Conseil municipal en raison du fait que la présentation des comptes administratifs et des comptes de gestion sont inscrits à l'ordre du jour d'une part et que d'autre part, M. CAMILLERI doit être muté pour raison de promotion à la ville de St Claude à compter du mois d'août prochain.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH pour la présentation des comptes administratifs.

A) COMPTE ADMINISTRATIF de l'exercice 2008 : BUDGET GENERAL de la Commune
En section de fonctionnement, les dépenses se sont élevées à 5 044 562,18 €uros, y compris les opérations d’ordre, ce qui correspond à 3,32 % de plus par rapport aux dépenses de fonctionnement de l'exercice 2007. 

Les principales dépenses concernent :

· les charges à caractère général : 1 494 652,18 €uros

· les charges salariales : 2 135 256,18 €uros

· les charges de gestion courante : 807 245,16 €uros 

· les charges financières (intérêts des emprunts) : 304 692,84 €uros.

Les recettes de fonctionnement de l'exercice 2008 se sont élevées à 7 194 478,79 €uros (en 2007, ce montant s’élevait à 7 168 160,53 €uros). 

En section d'investissement, les dépenses se sont élevées à 8 319 864,88 €uros et les recettes à 9 412 340,39 €uros.

Pour les dépenses d’investissement il s’agit principalement des opérations suivantes :

      -    Groupe Scolaire Commerson

      -    Salle de Spectacles / Médiathèque

      -    Ateliers Techniques

      -    Restauration Centre Culturel

      -    Carrefour Grobon.

Les principales recettes d’investissement concernent :

· emprunt : 6 000 000,00 €uros

· subventions reçues : 316 077,07 €uros

· FCTVA : 418 341,00 €uros

· TLE : 97 140,00 €uros

Les restes à réaliser au 31/12/2008 s'élèvent à 3 525 735,15 €uros en dépenses et 
1 838 069,86 €uros en recettes. 
Le résultat de clôture de l'exercice 2008 fait apparaître :

· un excédent en section de fonctionnement de 2 149 916,61 €uros

· un déficit en section d'investissement de 712 735,85 €uros.

Ces résultats ont fait l’objet d’une reprise anticipée lors du vote du Budget Primitif de l’exercice 2009.

M. QUIBLIER-SARBACH rajoute que le total des produits de fonctionnement présentés au compte administratif et le montant total des produits de fonctionnement présentés dans la situation financière de M. le Percepteur diffère d'un montant de 75 988,12 € qui figure au chapitre 013 "atténuation de charges" qui n'est pas repris dans le document de M. le Percepteur. Les atténuations de charges correspondent à des remboursements d'indemnités journalières ou de salaires par les assurances. Pour ce qui concerne l'état de la dette pour l'année 2008, le montant s'élève à 
6 488 611 € qu'il ne faut pas confondre avec l'encours de la dette qui lui s'élève à à peu près 
14 000 000 €. La différence est la suivante. La commune a bien emprunté 14 000 000 € au total de sa dette mais sur l'état 2008 ne figure que les emprunts et le capital restant dû des emprunts pour lesquels des remboursements ont déjà été réalisés. Les premières échéances de remboursement des emprunts contractés en 2008 débutent en février 2009 et ne figurent donc pas dans l'état 2008. M. QUIBLIER-SARBACH rajoute que les recettes fiscales représentent 55 % des recettes de fonctionnement établies à 7 118 000 €. Les recettes fiscales s'élèvent à 3 922 859 €.
La DGF représente 17 % du montant des recettes à savoir 264 € par habitant alors qu'elles représentent 18 % pour les autres communes de la même strate. Les charges de personnel représentent 2 059 000 € et représentent 41 % des dépenses de fonctionnement. Ces charges représentent 395 € par habitant alors que la moyenne départementale est à hauteur de 358 € par habitant. Les charges financières représentent 58 € par habitant alors qu'elles représentent 38 € par habitant pour les communes de la même strate du département. En 2009 les charges financières augmenteront de 190 000 € (490 000 au total soit une charge par habitant de 98 €). Le remboursement du capital s'élève actuellement à 101 € par habitant alors que la moyenne départementale est à 105 €. En 2009 ce remboursement du capital passera à 134 € par habitant. Enfin la capacité d'autofinancement est de 2 338 672 € soit 449 € par habitant sachant que la capacité d'autofinancement nette s'élève à 1 812 000 €. Puis M. QUIBLIER-SARBACH a détaillé quelques ratios fournis par M. le Percepteur de Châtillon notamment le coefficient d'autofinancement courant (charge de fonctionnement plus remboursement de la dette / sur recette de fonctionnement, ce ratio est pour 2008 à hauteur de 0,74 et s'élèvera en 2010 à 0,86. Il sert à mesurer la capacité de la commune à rembourser le capital restant dû de la dette. On constate donc une nette augmentation des charges de remboursement du capital. Il a ensuite explicité le ratio de la rigidité des charges structurelles qui s'élève pour 2008 à 0,36 et qui passera l'année prochaine à 0,43. Il permet donc de constater que les charges incompressibles de la commune seront à hauteur de 46 % du budget de fonctionnement. Il a enfin explicité un tableau comparatif des taux d'imposition des 4 taxes locales (taxe d'habitation, taxe foncier bâti, taxe foncier non bâti, taxe professionnelle). Il faut constater que les taux de Châtillon sont élevés par rapport à la moyenne. Et laissent très peu de marge de manœuvre quant à leur augmentation. 

En matière d'endettement la commune a un délai d'extinction de sa dette de 1 an 9 mois alors que le seuil critique est de 1 an et 5 mois. Ce qui signifie que la commune est fortement endettée à partir de 2008. M. le Maire souligne que ces chiffres concordent avec les chiffres avancés lors du budget prévisionnel en mars 2009. Il constate une capacité d'autofinancement nette beaucoup moins importante que par le passé, et qui est due essentiellement aux charges nouvelles que sont les divers contrats de maintenance, l'augmentation des frais de personnel dus à la mise en place de nouveaux services et de l'application du PPP éclairage public. M. le Maire dans le cadre du débat cède la parole à M. ANTRIEUX pour les propos suivants : Celui-ci ne conteste pas les chiffres avancés par M. QUIBLIER-SARBACH mais relativise l'analyse comparative puisqu'elle a été faite sur des ratios de la strate de 5 à 10 000 h et que Châtillon dépasse à peine les 5 000 h. Il souligne que les charges de personnel sont à hauteur en moyenne de 40 à 45 % mais que pour Châtillon elles incluent le camping, le service assainissement et que les remboursements de frais de personnel par la sécurité sociale et les mutuelles ne viennent pas en déduction. Il convient donc de minorer les charges de personnel, présentés dans ce compte administratif. Pour ce qui est de l'endettement, M. ANTRIEUX remercie M. QUIBLIER-SARBACH d'avoir fait la distinction dans sa présentation entre l'encours de la dette et l'état de la dette et il reconnaît que l'encours de la dette s'élève à 12,5 M d'€. Cela permet dit il d'avoir un autofinancement honnête compris entre 2M et 2,5M €. Il convient donc de ne pas verser dans le catastrophisme comme l'a fait M. QUIBLIER-SARBACH précise M. ANTRIEUX. En matière de recettes M. ANTRIEUX souligne l'importance des droits de mutation (+ 124 000 €) il indique que la commune dispose d'un patrimoine très important par rapport à sa taille et que les réserves foncières pour logement sont significatives mais que bien entendu les charges y sont liées. Il conclut enfin pour dire que la marge de manœuvre est faible mais qu'elle est néanmoins existante notamment par rapport au développement de l'assiette de l'imposition. M. le Maire cède de nouveau la parole à M. QUIBLIER-SARBACH lequel précise qu'il n'a jamais dit qu'il faisait du catastrophisme mais qu'il s'agissait de prêter une attention particulière au budget communal à partir du constat évoqué ci-dessus. Il précise que les investissements engagés par l'équipe précédente ne sont pas contestés par l'actuelle à l'exception d'un seul bâtiment (les services techniques) il reconnaît en toute transparence avoir simplement dit que l'équipe précédente avait lancé un programme de grands travaux certes nécessaires mais qui obèrent quelque peu l'avenir. Quant à la piscine, M. QUIBLIER-SARBACH dit qu'il faut faire une pause avant d'engager 6 Millions nouveaux qui seront nécessaires pour cette réalisation. Et pour l'instant il convient de surveiller l'évolution du budget avant de passer aux engagements faits aux électeurs pendant la campagne électorale précédente.
M. Le Maire clôt le débat. Il cède la parole à M. MATHIAS et quitte la salle pour le vote.

Sur proposition de M. MATHIAS, le compte administratif du budget général de l'exercice 2008 est approuvé à l'unanimité des présents de même que sur présentation de M. CAMILLERI le compte de gestion est également approuvé à l'unanimité.

B) COMPTE ADMINISTRATIF de l’exercice 2008: BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT :

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui précise qu'en section d’exploitation, les dépenses de l'exercice 2008 se sont élevées à la somme de 303 550,49 €uros et les recettes à la somme de 393 854,92 €uros.
Les principales dépenses concernent :

· les charges à caractère général : 119 192,68 €uros

· les charges de personnel : 38 051,24 €uros

· les charges financières : 34 025,74 €uros.

En section d'investissement, les dépenses de l'exercice 2008 se sont élevées à la somme de 257 857,99 €uros et les recettes à la somme de 252 677,67 €uros. 

Les principaux travaux réalisés ont concerné :

· le réseau Eaux Usées/Eaux Pluviales Ateliers Techniques

· les travaux d’assainissement Route du Grobon

· le silo à boues

Nous n’avons pas eu recours à l’emprunt en 2008.

Les restes à réaliser au 31 décembre 2008 s’élèvent à 261 500,00 €uros en dépenses et 108 417,00 €uros en recettes.

Le résultat de clôture de l’exercice 2008 fait apparaître :

· un excédent en section d’exploitation de 90 304,43 €uros

· un déficit en section d’investissement de 9 840,67 €uros.

Ces résultats ont fait l’objet d’une reprise anticipée lors du vote du Budget Primitif de l’exercice 2009.

M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui indique que le service assainissement est un secteur qui présente un avenir difficile compte tenu des investissements conséquents qui seront à réaliser dans les années futures. Il faudra donc être très vigilant puisque ce budget est un petit budget et qui est assis sur la consommation d'eau laquelle stagne ou est en baisse il sera donc difficile à équilibrer. M. RENOUD-GRAPPIN rajoute un paragraphe sur le service de l'eau par anticipation et indique qu'il ne prendra pas la parole lors de la présentation du budget annexe de l'eau. 
M. RENOUD-GRAPPIN précise qu'une fois les réglages et les nettoyages de réseaux relatifs à la station de démanganisation il n'y aura plus de problèmes sur la qualité de l'eau mais qu'il conviendra d'être très vigilant sur l'équilibre des 2 budgets (assainissement et eau). Il propose même de transférer la taxe de la consommation d'eau sur la taxe assainissement afin d'aider à l'équilibre de la section de fonctionnement du budget d'assainissement, ceci uniquement dans l'hypothèse ou le budget de l'eau continue à être excédentaire. Ainsi la capacité d'autofinancement du budget assainissement serait préservée.
M. le Maire clôt le débat en indiquant qu'il pense qu'un 2ème château d'eau sera nécessaire à moyen terme d’où un investissement conséquent à venir alors que la commune est plutôt bien équipée au niveau des réseaux, et qu'il est plutôt optimiste sur l'avenir du budget assainissement. M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS et quitte la salle au moment du vote. Sur proposition de M. le premier adjoint le compte administratif du budget annexe assainissement de l'exercice 2008 est approuvé à l'unanimité des présents de même que sur présentation de M. CAMILLERI, le compte de gestion est également approuvé à l'unanimité.
C) COMPTE ADMINISTRATIF de l'exercice 2008 : BUDGET ANNEXE DE L'EAU

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui rappelle qu'en section d’exploitation,
les dépenses de l'exercice 2008 se sont élevées à la somme de 69 909,93 €uros et les recettes à la somme de 208 449,47 €uros.

En section d'investissement, les dépenses de l'exercice 2008 se sont élevées à la somme de  1 392 806,74 €uros et les recettes à la somme de 938 126,21 €uros.

Les principaux travaux ont concerné :

· la station d’eau potable,

· la modélisation du réseau d’eau potable 

· le réseau AEP avenue Foch

Les restes à réaliser au 31 décembre 2008 s’élèvent à 161 069,53 €uros en dépenses et 
268 917,60 €uros en recettes. 
Le résultat de clôture de l’exercice 2008 fait apparaître :

· un excédent en section d’exploitation de 193 350,61 €uros

· un déficit en section d’investissement de 25 024,69 €uros.

Ces résultats ont fait l’objet d’une reprise anticipée lors du vote du Budget Primitif de l’exercice 2009.

M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS et quitte la salle pour le vote. Sur proposition de 
M. MATHIAS le compte administratif du budget eau de l'exercice 2008 est approuvé à l'unanimité des présents.
D) COMPTE ADMINISTRATIF de l'exercice 2008 : BUDGET ANNEXE DU CAMPING

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui poursuit par la présentation du compte administratif du Camping.
En section de fonctionnement, les dépenses de l'exercice 2008 se sont élevées à la somme de 113 408,58 €uros et les recettes à la somme de 96 913,41 €uros. 

Les principales dépenses concernent :

· les charges à caractère général : 38 404,58 €uros.

· les charges de personnel : 58 416,74 €uros.

· les charges financières : 5 190,55 €uros.

En section d'investissement, les dépenses de l’exercice 2008 se sont élevées à la somme de 33 622.16 €uros et les recettes à la somme de 17 396,71 €uros.

Les restes à réaliser au 31 décembre 2008 s’élèvent à 15 109,60 €uros en dépenses et   10 597,00 €uros en recettes.

Le résultat de clôture de l’exercice 2008 fait apparaître :

· un déficit en section de fonctionnement de 9 126,32 €uros

· un déficit en section d’investissement de 8 178,45 €uros.

Ces résultats ont fait l’objet d’une reprise anticipée lors du vote du Budget Primitif de l’exercice 2009.

M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS et quitte la salle pour le vote. Sur proposition de 
M. MATHIAS le compte administratif du budget annexe camping de l'exercice 2008 est approuvé à l'unanimité des présents.
E) COMPTE ADMINISTRATIF de l'exercice 2008 : BUDGET ANNEXE DE LA ZAC DE MALLATRAIT

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui précise que c’est un budget voté seulement en section de fonctionnement.
Ce montant est égal à 276 422,37 €uros.

Il correspond à :

· achat de terrains : 205 962,56 €uros

· prestation de services : 33 072,41 €uros

· résultat antérieur reporté : 37 387,40 €uros

 Aucune recette n’a été réalisée.

Au 31 décembre 2008, le résultat de clôture fait apparaître un déficit de la section de fonctionnement de 276 422,37 €uros.

Ce résultat a fait l’objet d’une reprise anticipée lors du vote du Budget Primitif 2009.
M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS et quitte la salle pour le vote.
Sur proposition de M. le premier adjoint le compte administratif du budget annexe ZAC de Mallatrait de l'exercice 2008 est approuvé à l'unanimité des présents.

Sur présentation de M. CAMILLERI, percepteur de Châtillon/Chalaronne les comptes administratifs de tous les budgets ont été approuvés à l'unanimité des participants.

N° 4 : Ecole St Charles : Avance sur contrats : Approbation.

M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD, maire adjointe chargée notamment de l'éducation qui rappelle que pour mémoire par le passé, la commune versait 2 participations différentes à l'école St Charles dans les conditions suivantes : 

a) Contrat simple avec l'école maternelle St Charles : la participation 2007 – 2008 s'élevait à 65,41 € par élève après une réévaluation d'environ 2 %, réévaluation appliquée chaque année.

b) Contrat d'association avec l'école élémentaire St Charles : le montant par élève s'élevait à 309,26 €. 

Ces montants s'appliquaient pour l'ensemble des élèves scolarisés à l'école maternelle, qu'ils soient de Châtillon ou non, et pour l'école élémentaire pour chaque élève de Châtillon.

La municipalité de Châtillon est en cours de réflexion sur les modalités des participations à verser à l'école St Charles. Une réunion de la commission éducation culture doit se dérouler le 30 avril au soir et sera sans doute suivie d'autres réunions ou d'autres rencontres avec les représentants de l'OGEC de l'école St Charles.

En attendant les conclusions, il vous est donc proposé de verser une avance de 90 % du montant de la participation de l'an dernier, décidée par délibération du 13/05/08 soit :

· Pour l'école maternelle : 5 756 € x 90% = 5 180 €

· Pour l'école élémentaire : 29 689 € x 90 % = 26 720 €

M. le Maire propose de verser une participation de 5 180 € + 26 720 € = 31 900 € à l'OGEC de 
St Charles au titre d'avance.

M. le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN qui précise que le texte du rapport indique que la commission du 30 avril au soir "doit se dérouler" alors qu'en fait elle s'est déroulée. Sur le fond Mme LAURENCIN pose la question suivante "pourquoi ce dossier sort il maintenant alors que nous sommes seulement à, à peine 2 mois de la fin de l'exercice scolaire" ? En réponse M. Le Maire indique qu'il n'y a aucune raison particulière de le faire mais que de toute façon cette participation doit être versée un jour ou l'autre, donc autant le faire cette fois ci pour des questions de trésorerie.
M. le Maire cède la parole à M. BESSE. Celui-ci se dit d'accord sur le fait qu'il faut bien régler la participation scolaire à l'école St Charles mais que en revanche le paragraphe sur la réflexion en cours l'interrogeait dans le sens ou il dit ignorer ce qui va se passer après cette réflexion. 
M. le Maire lui indique qu'il est trop tôt pour répondre aujourd'hui mais que cette question sera inscrite à l'ordre du jour du Conseil municipal de juin en principe. M. le Maire indique que cette avance a été proposée pour éviter de pénaliser l'OGEC de St Charles en attendant l'aboutissement de la réflexion.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil approuve à l'unanimité le versement d'une participation de 31 900 € à l'OGEC de St Charles au titre d'avance.
N° 5 : CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES DROITS D’ENTREES AU CINEMA.
M. Le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui indique que compte tenu de l’ouverture prochaine de la salle de spectacles-cinéma, il convient de créer une régie de recettes pour l’encaissement des droits d’entrées au cinéma.
Vu : 

· l’article L 2122-22 al.7 du Code général des Collectivités Territoriales,

· les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux,

· l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

M. le Maire propose de l’autoriser à créer une régie de recettes pour les encaissements des droits d’entrées au cinéma. Les modalités pratiques de cette régie seront fixées par arrêté municipal.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil approuve à l'unanimité la création d'une régie de recette pour les encaissements des droits d'entrées du cinéma.
N° 6 : Cinéma : Tarifs 2009 : Approbation.

M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui rappelle que la réception des travaux de la salle de spectacles s'est déroulée le 29 avril 09. Bien entendu quelques réserves ont été faites mais quoi qu'il advienne la séance d'ouverture de la salle de spectacles est prévue le mercredi 20 mai prochain pour le festival de théâtre amateur contemporain et le 27 mai pour les séances de cinéma.
Pour ce qui concerne le cinéma, 8 séances seront proposées aux Châtillonnais au minimum, sachant que le cinéma fera relâche les mardis et jeudis. Il appartient au conseil municipal de fixer les tarifs d'entrées du cinéma.

Il vous est donc proposé les tarifs et modalités suivantes :

· 1 entrée plein tarif : 6 € par séance.

· 1 entrée enfant de moins de 12 ans : 3,50 € par séance.

· 1 carnet de 10 tickets : 50 € pour une validité de 12 mois à partir d'une carte non
             nominative.

· 1 entrée "printemps du cinéma" : 3,50 € la séance.

· 1 entrée "fête du cinéma" : 1ère séance tarif plein puis séance suivante à 3 €.

· Tarif scolaire au sens dispositif pédagogique : 2,50 € 


Il faut noter que la carte régionale M'RA sera admise (chaque séance et déduite de la carte).

M. le Maire propose donc d'approuver ces tarifs pour l'exercice 2009.

A l'issue de la présentation des tarifs M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. BESSE lequel indique qu'il aurait été bien de prendre en compte les personnes à faible revenu pour diminuer le tarif de 6 €, qui lui parait trop important pour cette catégorie sociale. Cela ne lui permet pas d'accéder à la culture. Puis il cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui lui s'interroge sur le plan de communication mis en place pour assurer un maximum de fréquentation. Il indique que le cinéma a besoin de communication et d'informations pour donner l'habitude aux Châtillonnais d'aller au cinéma.
M. Le Maire donne la parole à M. MATHIAS qui apporte les éléments de réponses suivants :

· Pour ce qui concerne les personnes à faible revenu une carte d'abonnement magnétique permet d'obtenir un tarif attractif qui constitue une première étape. 
· M. MATHIAS souligne que la question des tarifs réduits fait débat et sans doute il faudra y revenir, mais qu'il convient d'attendre pour voir comment la situation évolue.

· Concernant la communication M. MATHIAS précise que 1 500 billets gratuits ont été distribués à l'occasion de la foire, aux associations etc… De plus, le prestataire de service à savoir la Sté Féliciné fera sa publicité par tracts dans tout le canton.
· Enfin la commune utilisera tout les moyens possibles, panneau électronique, radios, bulletin municipal, pour faire de la publicité.

M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui indique qu'il serait bon d'en faire également en dehors du canton puisque les cantons de St Trivier/Moignans et de Villars les Dombes seront impactés.
M. le Maire revient sur les tarifs en indiquant que lors du débat de la commission plusieurs personnes dont lui étaient d'avis de faire payer 5 € comme prix de base des entrées mais que cette hypothèse n'a pas été retenue par la majorité des participants.
M. le Maire espère beaucoup par le biais du bouche à oreille pour remplir la salle et tenter de faire masse. Il indique qu'il rencontrera les restaurateurs pour faire en sorte que quelques restaurants soient ouverts après la séance du soir.
M. le Maire pense qu'il est important que les restaurateurs participent car la commune a besoin de tout le monde pour être les ambassadeurs de la salle de cinéma.
Il poursuit en indiquant que quelque soit la qualité des films il est nécessaire qu'il y ait un environnement pour accompagner l'attractivité du cinéma.
Sur proposition de M. Le Maire les tarifs sont approuvés à l'unanimité du conseil municipal.

N° 7 : Personnel : Création d'un contrat de responsable des services techniques sur le grade d'ingénieur.

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui rappelle que dans le cadre du recrutement d’un Directeur des Services Techniques (compte tenu du départ à la retraite de Monsieur André BERNARD en octobre prochain), nous avons procédé dernièrement à des entretiens avec les différents candidats à ce poste.

Le choix s’est porté sur un candidat ayant une formation d’ingénieur et un profil intéressant pour cet emploi, mais qui n’est pas un agent titulaire de la Fonction Publique Territoriale.
Les possibilités de concours pour accéder à un emploi statutaire ont été évoquées.
L’article 3 alinéa 1er de la loi du 26 janvier 1984, donne la possibilité aux collectivités de recruter un agent non titulaire pour une durée maximale de 1 an sur un emploi permanent non pourvu.

Je vous propose donc de procéder au recrutement de cet agent en qualité de non titulaire au grade d’ingénieur, à temps complet, au 1er échelon, pour une durée de 1 an à compter du 1er juin 2009 (IB 379 – IM 349).
Il convient également de fixer le régime indemnitaire afférent à ce grade, à savoir :
· indemnité spécifique de service = montant annuel de référence avec un coefficient variant de 0 à 1,15

· prime de service et de rendement = le montant attribué sera calculé sur la base du taux moyen du grade sans pouvoir dépasser le double du taux moyen, en appliquant le pourcentage prévu pour ce grade (6%).
Les conditions de maintien et de suppression des primes et indemnités sont soumises aux conditions générales applicables déjà à l’ensemble du personnel (délibération Conseil Municipal du 17 décembre 2007). 

M. le Maire demande de l’autoriser à procéder au recrutement de cet agent dans les conditions énoncées ci-dessus.
M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX, lequel souhaite savoir quel est le lauréat du recrutement et quel est son profil. En réponse M. le Maire indique que Mme Sandrine MERAND a donc été retenue pour occuper le poste, qu'elle est ingénieur INSA en bâtiment et qu'elle a occupé des responsabilités chez Bouygues GFC. Il indique donc que Mme MERAND sera responsable de l'ensemble des services techniques à compter du 1er juin 2009 pour un filage de quelques mois avec M. BERNARD qui lui part officiellement début octobre. Elle suivra également les réunions de chantier et le suivi des travaux. 

Il poursuit en indiquant que la ville a 5 000 h et un patrimoine très important et il est nécessaire que la commune s'entoure de personnes compétentes pour se développer. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui souhaite savoir si l'on est certain qu'un concours d'ingénieur sera organisé en 2010 ? M. le Maire répond par la négative. 
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité le recrutement d'un agent contractuel responsable des services techniques sur le grade d'ingénieur.






N° 8 : Remboursement de sinistre par la Mutuelle incendie de Châtillon : Approbation.

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui indique que la commune de Châtillon avait fait une déclaration à la Mutuelle incendie de Châtillon pour un bris de glace au gymnase de l'Europe le 11/02/09. La Mutuelle incendie de Châtillon a transmis le chèque de remboursement pour un montant de 105,49 € déduction faite d'une franchise contractuelle de 424 €.

M. le Maire propose donc d'approuver le remboursement du sinistre ci-dessus énoncé, ce qui est accepté à l'unanimité des membres du Conseil municipal.
N° 9 : Révision du tarif de location des jardins du Centre Culturel : Approbation.

M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS qui rappelle que par une délibération du 10 novembre 2008 le conseil municipal avait approuvé l'ensemble des tarifs des services publics communaux y compris la location du jardin arrière du Centre culturel.
Pour la location du jardin les tarifs étaient les suivants :

· Association Châtillonnaise : gratuit

· Privé et résident : 58,45 €

· Privé non résident – association extérieure : 79,90 €

Pour information, la Mairie a fait installer 3 tentes vers le bâtiment d'hébergement dans la cour arrière du centre culturel pour les mettre à disposition des utilisateurs.

Il vous est donc proposé de réviser le tarif de location des jardins comme suit :

· Association Châtillonnaise : gratuité

· Privé et résident : 100 €

· Privé non résident – association extérieure : 150 €

M. le Maire demande donc d'approuver ces 2 tarifs et de les faire appliquer à partir du 1er juin 2009.

M. Le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui indique que la vocation prioritaire du centre culturel et de ses jardins est bien la musique et d'une façon générale les spectacles à vocation culturelle. Il indique qu'il convient d'être attentif car il pense que les manifestations festives pourraient perturber le déroulement des manifestations culturelles. Et il considère que la cohabitation entre théâtre et banquets pourrait être difficile et de toute façon au détriment de la culture. Enfin en ce qui concerne les recettes, la location des jardins est considérée comme minime par M. RENOUD-GRAPPIN. En réponse M. le Maire fait observer qu'il est d'accord sur l'analyse mais que toutefois il n'acceptera pas les mariages dans ces jardins mais seulement les apéritifs de mariage, que ce n'est pas lui qui a installé une cuisine et que précisément les consignes ont été données pour éviter les repas de noces.
M. Le Maire indique que les tentes ont été installées pour une mise en valeur des jardins mais qu'il n'est pas question d'autoriser n'importe quoi. Ce système peut aussi servir d'abris pour les associations faisant des spectacles extérieurs et peut également servir à désencombrer les halles qui sont très utilisées. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel rappel que la cuisine installée à l'intérieur du centre culturel a été faite pour l'accueil des stages d'ordre culturel et de l'hébergement (festival de théâtre etc…).
Sur proposition de M. le Maire le conseil municipal approuve à l'unanimité la révision des tarifs de location des jardins du centre culturel pour l'exercice 2009.
N° 10 : Collège E. DUBOIS / Participation aux frais de médecine scolaire : Approbation.

M. Le Maire indique que le collège accueille la résidence administrative du médecin scolaire et de l'infirmière scolaire intervenant dans les écoles primaires du canton.
Cette résidence administrative génère des frais qui incombent aux communes de leur secteur. Pour l'instant ces frais sont supportés à ce jour par le collège dont la subvention de fonctionnement émane du département.

Cette situation n'est pas normale puisque cette compétence relève des communes, loi 2007-293 et article L 541 du code de l'éducation.

M. le Principal du collège propose que la participation des communes soit fixée à 1 € par élève scolarisé dans les écoles primaires, ce qui porte à un total de 1 467 € sur l'ensemble des communes concernées. Le montant de la participation de Châtillon s'élève à 298 € (45 GS et 
253 PR).

M. Le Maire propose donc d'approuver le principe de la participation au frais de médecine scolaire et de verser pour l'exercice 2008 – 2009 la somme de 298 €.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve cette participation et l'autorise à signer une convention à intervenir avec le Collège E. DUBOIS.

QUESTIONS DIVERSES :

N° 11 A : Convention avec Europe direct pour la mise en place d'un point information Europe.

M. Le Maire indique que la structure Europe direct Lyon Rhône-Alpes en lien avec le Comité de jumelage Châtillon – Vonnas – Baneins – Wächtersbach, propose de mettre en place un point information Europe sur la commune de Châtillon à l'Office de Tourisme Intercommunal Chalaronne Centre, point dont l'objectif est de permettre aux citoyens des 12 communes du territoire Chalaronne Centre, et au-delà, d'accéder à de la documentation gratuite sur toute les politiques de la commission Européenne et de l'Union Européenne.

A partir du point de livraison unique de l'Office de Tourisme, ces documents seraient dispatchés entre le point info jeunesse de la ville pour ce qui concerne la documentation jeunesse, au relais service public de la Communauté de Communes Chalaronne Centre pour ce qui concerne les politiques familiales économiques et sociales de l'Union et de ses institutions et à l'Office concernant la documentation générale sur le territoire de l'Union. 

Une convention doit donc être signée entre Europe direct Rhône-Alpes la commission départementale de coordination des villes jumelées de l'Ain, la Communauté de Communes Chalaronne Centre et la ville de Châtillon sur Chalaronne.

M. le Maire propose donc d'adopter cette convention de partenariat et de l'autoriser à la signer.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité la convention de partenariat portant sur la mise en place d'un point information Europe.
N° 12 : Informations du Maire.

· M. Le Maire indique que Mme Chrystel BUIRET a été recrutée en qualité de chef de la police municipale à compter du 1er mai 2009. Elle possède le grade de brigadier chef et a servi dans les villes de Bourg en Bresse, Grasse et Sauveterre.
· M. le Maire informe le Conseil municipal de la démission de Mme REROLE, agent de développement du commerce Châtillonnais. Son remplacement est en cours de réflexion et le profil de poste sera sans doute revu. M. le Maire précise que le poste de Mme REROLE était complètement à la charge de la collectivité et que le FISAC ne subventionnait plus cet emploi.
· Courrier email de M. RENOUD-GRAPPIN : M. Le Maire indique qu'il a reçu un mail de M. RENOUD-GRAPPIN pour 4 questions et qu'il souhaite y répondre malgré un délai non-conforme.
a) SOLVAY PHARMA : M. Le Maire dit partager l'inquiétude de M. RENOUD-GRAPPIN sur la situation de Solvay Pharma. Il semblerait que la Sté soit en cours de restructuration d'après les représentants des syndicats de salariés. Peu d'informations ont été transmises en Mairie et M. le Maire n'est pas informé précisément de l'avenir de Solvay. M. Le Maire indique qu'il convient d'être prudent tant que les informations restent floues. M. RENOUD-GRAPPIN indique que des informations très contradictoires se lisent dans la presse et qu'il pensait que M. le Maire était au courant. 
b) Pour ce qui concerne l'attachée commerciale, M. RENOUD-GRAPPIN indique qu'il est utile de se donner les moyens de maintenir et de développer le commerce local et que cela était une invitation forte du FISAC à participer à cette opération. Il pense donc que le renouvellement du poste est utile. 
c) M. RENOUD-GRAPPIN enchaîne pour dire qu'il souhaite avoir des informations sur la ZAC de Mallatrait et sur la zone artisanale,
· Sur la zone de Mallatrait en raison du fait que le groupe de travail ne s'est pas réuni depuis 1 an d'une part, et que d'autre part il n'y a plus de possibilité pour les Châtillonnais de construire sur place. Il existe une évasion réelle sur les autres communes de la périphérie. Il est donc nécessaire d'offrir au plus vite à la population une offre adaptée à ses besoins.
· Zone artisanale. M. RENOUD-GRAPPIN rappelle que le PLU a classé un certain nombre de terrains en zone artisanale destinés à l'installation des entreprises. Pour éviter leur évasion, le meilleur moyen est de les conserver sur le territoire et pour les conserver sur le territoire, il faut avoir des réserves foncières qui permettent de le faire. Il évoque ensuite au niveau budgétaire l'effet ciseau entre les recettes de fonctionnement et les dépenses de fonctionnement et pense que la rentrée des recettes fiscales (taxes professionnelle pour la zone d'activité et taxe d'habitation et foncier pour la ZAC de Mallatrait) contribuera à éviter cet "effet ciseau". M. RENOUD-GRAPPIN demande donc des précisions sur le devenir de la ZAC et de la zone artisanale. En réponse M. CLAYETTE précise que pour ce qui concerne la zone d'activité il n'y avait pas de budget prévu en 2008 pour l'aménagement de cette zone sauf pour les études préalables. D'autre part les propriétaires ne sont pas d'accord pour céder les terrains et pour l'instant le foncier est en cours de négociation pour éviter d'avoir recours à une déclaration d'utilité publique pour l'instant. Cependant M. le Maire réaffirme qu'il est convaincu de la priorité d'accueillir des entreprises pour les raisons évoquées ci-dessus. Pour ce qui concerne la ZAC de Mallatrait il considère que le projet était mal ficelé et qu'il était nécessaire de tout remettre à plat et en réflexion. Ce projet avait été monté en faisant la part belle au propriétaire de 90 % des terrains situés dans la ZAC. M. le Maire cède la parole à M. MORRIER lequel revient sur l'historique de l'opération. Il considère que le montage du dossier tel qu'il était prévu est contraignant pour la commune et fait la part belle aux propriétaires. 
En effet il était prévu que la commune réalise pour 4 Millions d'euros environ les aménagements nécessaires de voirie alors que c'était l'opérateur principal qui gardait la maîtrise du foncier. La commercialisation des lots dépendait donc du propriétaire privé ainsi que le cadencement d’où un problème du au fait que la commune pré-finance toute l'opération et que le remboursement travaux s'éternise sur plusieurs années en fonction de l'avancement de l'opération. Ce montage pouvait se concevoir il y a quelques années compte tenu de la loi de l'offre et de la demande. Aujourd'hui, après une période de crise il est inconcevable que ce montage puisse être valide. D’où un certain nombre d'inquiétudes de la part de l'équipe actuelle. Une réflexion est donc en cours pour un autre montage avec comme objectif  un équilibre financier obligatoire pour l'opération, sachant que première question à poser est de savoir si l'outil ZAC est bien l'outil adapté à cette opération. En outre la commune souhaite s'assurer de la maîtrise démographique de l'opération et de la qualité paysagère du site. 
M. MORRIER précise que la commission d'urbanisme et la commission ZAC de Mallatrait seront associées au travail de montage de l'opération, étant entendu que le 1er acte sera de rencontrer le propriétaire principal pour savoir s'il est vendeur et avec quelle vision financière. Il conviendra alors ensuite de programmer cette opération en essayant de trouver un maximum d'équilibre financier. M. MORRIER précise enfin qu'il ne souhaite pas aller à la DUP sur cette affaire. M. le Maire rajoute que la commune ne portera pas nécessairement toute l'opération mais qu'elle la fera porter par d'autres (bailleurs sociaux, etc…) pour préserver les finances de la commune. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel constate qu'il n'a rien appris de nouveau à partir des explications de M. MORRIER par rapport à celles qui avaient été données il y plus de 6 mois. Il dit bien comprendre les arguments avancés par 
M. MORRIER (crise économique, complexité du montage, absence de maîtrise du foncier) et dans ce cas là il préconise de se tourner vers d'autres zones d'habitat à priori moins complexes à aménager. M. RENOUD-GRAPPIN par ailleurs réfute l'idée que le dossier était mal ficelé. Pour lui au contraire le dossier de ZAC était prêt à consommer et d'autre part la formule ZAC est une formule dit il bien rodée en France. Il propose donc que la commune travaille sur la 2ème zone d'habitat (Bissieux) si la zone de Mallatrait paraît trop compliquée provisoirement. En réponse M. le Maire confirme qu'à son avis ce dossier était très mal ficelé puisque la commune devait faire l'avance de 4 M d'€ environ sans avoir la garantie du versement des recettes et surtout de son calendrier. Il note par ailleurs que ce dossier n'était pas très transparent de la part de l'ancienne majorité. Pour ce qui concerne les autres zones d'habitat, M. le Maire indique que son groupe a déjà réfléchi à la situation et que c'est pour cette raison qu'il va mettre le PLU en révision très prochainement afin de pouvoir valider les modifications permettant des constructions supplémentaires. Il considère que si la situation était économiquement très porteuse, il serait en capacité de vendre l'ex bâtiment de la DDE alors que pour l'instant aucune proposition n'est satisfaisante. M. le Maire cède la parole à M. MORRIER qui précise que l'outil ZAC est un outil très intéressant mais ce qui pose problème est le montage en régie directe ou la commune fait l'avance de fonds. En réponse M. RENOUD-GRAPPIN rappelle qu'il n'y a pas de solution parfaite, et que effectivement à l'exception de la partie logements locatifs sociaux la situation dépendait du propriétaire.
· Foire de Wächtersbach du 16 -17 mai : Une délégation de 8 conseillers municipaux se rendra à la foire de la ville jumelle.
· Ouverture de la salle de spectacles : A l'occasion du Festival de théâtre amateur le lever de rideau se déroulera le 20 mai où les élus, les associations etc… ont été invités. M. FORAY rajoute que le SDIS a émis un avis favorable le 12 mai.
· Subvention du Conseil général : La commune a perçu une subvention de 46 000 € au titre des aménagements de voirie de la zone d'activité Est, et de 66 000 € au titre de la 1ère tranche de rénovation de la toiture et des façades du Centre Culturel.
· SDEI : La SDEI a communiqué les montants des taxes parties variables : Pour l'assainissement 1,04 € et pour l'eau 1,246 € le m3
N° 13 : Informations des Adjoints.

A) M. MATHIAS

· Rappel : Déroulement des élections Européennes le 7 juin 2009.
· Stade de foot : Les travaux d'arrosage automatique débuteront le 12 mai au stade Decomble et dans 15 jours au stade de l'Europe.
· Passeports biométriques : L'établissement de passeports biométriques a débuté à Châtillon avec une fréquentation très importante.

· Piscine municipale : Elle a été ouverte ce week-end du 8, 9, 10 mai et a connu un succès mitigé.
B) M. FORAY

· 2ème tranche de travaux au centre culturel : Pour rassurer M. RENOUD-GRAPPIN, M. FORAY rappelle que les travaux de la 2ème tranche du Centre Culturel (réfection toiture et façades auront bien lieu. A ce sujet il évoque également l'arrêté préfectoral qui atteste de la réalisation certaine de ces travaux
· Entretien des chemins communaux : M. FORAY précise qu'en matière de travaux de voirie et réseaux il a été réalisé cette année 2008 plus de travaux que sur l'ensemble du mandat précédent.  Ceci fait suite à une observation de la part de la minorité dans leur dernière lettre aux habitants.
C) M. QUIBLIER-SARBACH
· Rappel que le week-end du 16 - 17 verra le 1er spectacle dans la ville des Ballades 
du XVII ème 
D) Mme SICAUD
· Précise que 11 enfants des communes extérieures en classe maternelle et que 11 enfants en classe élémentaire ont fréquenté St Charles, ceci pour répondre a une question du conseil municipal du 20/04 émanant de Mme LAURENCIN.
· Rappel de l'exposition de peinture et de sculpture se tenant actuellement à la salle
Jean TARRIT jusqu'au 15 mai.
· Semaine festive de la Médiathèque : se déroule du samedi 9 au 14 mai. La clôture de cette semaine se fera par une soirée de lectures québécoises et de présentation de la région du Québec.
E) M. MONTRADE
· Précise que la navette fonctionne depuis un peu plus d'un mois et que le nombre d'utilisateurs monte doucement en puissance.

M. le Maire clôt la séance et adresse ses remerciements à l'ensemble des conseillers, à la presse, au public, et aux services municipaux à savoir, M. Georges MOREL, Directeur général des services, Melle Brigitte BETTU, chargée de mission et Gaëlle DUFOUR de la police municipale.
La prochaine réunion de conseil se déroulera le 15 juin 2009 à 18 h 30.

Pour extrait certifié conforme,

LE MAIRE
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